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Hydraulique : puissance électrique du parc
PressionÉnergie
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L'hydroélectricité récupère la force motrice des cours d'eau, des chutes, voire des marées (non prise en
compte ici), pour la transformer en électricité. On distingue les installations hydroélectriques « au fil de l'eau
», qui font passer dans une turbine tout ou partie du débit d'un cours d'eau en continu, et celles nécessitant des
réserves d'eau ou barrages.

L'indicateur porte sur la puissance électrique annuelle des installations hydrauliques pour les Hauts-de-France
(de l'échelle communale à l'échelle régionale). Les informations concernées sont exprimées en MW pour les
années 2010 à 2024.
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Pour l'année 2024, la puissance totale d'électricité provenant des installations hydrauliques s'élève à 4 MW
sur les Hauts-de-France. Cette puissance est faible comparée à d'autres sources énergétiques. En effet, les
variations observées s'expliquent par le fait que les installations régionales sont peu nombreuses et sont
essentiellement de petites centrales "au fil de l'eau", dont la production est fortement liée à la pluviométrie
annuelle. La puissance installée est stable depuis 2010.
Les Hauts-de-France ne possèdent pas non plus de grands barrages comme dans d'autres régions, d'où les
disparités observées dans le bilan des énergies renouvelables. Dans les Hauts-de-France on parte plutôt
d'installations micro-hydrauliques.
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